
,àutees boifons fortes, mélées,öu utremêat -de qitel.n-qudnµpuiffe les appel-
'rou les diflinguer, fans lieencéiÇfelonla,:diiè6ion'de cette:Ordonnance, et qui'en
eertaincuë, dans l'efpace deo di jou&sprès> q ue parilleoffenfe aura été cornmifet
par fon aveu, ou par le ferment din téoin digne de foi, par devant un ou pluneura
juges de Paix du diari& 'ù parel offenfeurferafa éfidence en' vertu de fa dite li-
cence,, tout femblable offenfei- fera -antendé, et-payeta pour la ýpremiére:offenfe la
fonme de Cinq Livres, p6ur la feconde offenfe la fomme de Dix Livres, et, pour ja
tróifiéme offenfe la foinme de Vingt Livres; et après la dite troifiéme offenfe il fera
incapable de tenir cabaret ou auberge, ou de vendre aucun rum, eau de vie, vin,
tidre ou autres boiffons fortes en détail par la vertu d'aucune-licence accordée avant
pareiile convidion, ou d'avoir aucune licence à l'avenir pour ce fujet; et fi quelque
pareil pfîenfeur continue de commettre aucune des fufdites offenfes, pareil offenféur
Tera pour lors amendé pour chaque offenfe fubféquente &à troifiéme, conNidonet
payera la fonïme de Vingt Livres. Toutes lefquelles peines et amendes feront, et
pourront être levées par faifie et vente des biens de tout pareil offenfeur (en luire-
mettant le furplus après que les.frais de la ditefaifie et de la vente auron t. été déduits)
par Warrant ou ordre, figné par un ou plufieurs Juges de Paix qui alront condamné
pareil offenfeur, Jef4uelles dites peines feront-payées et appliquées, Saoir:. La.moitié
à celui q.ui aura informé, et l'autre moitié à fa Majefté pour l'ufage de ce gouverne-
ient; et pareille 'onvi&on ainfi fignée par ou plufreurs Juges de Paix fera bonne
tfuffifaate en Jüftice à toutès fins, et les juges'de -faix fignifierotit, on feront

fignifier la dite conviétiòn à la perfonn acincuë; immédiatement -qrès qfi'elle
î.ra été fignée comme il eft dit-ci-deffas; letSferont leur rapport, -ou donreront leur
certificat du procédé au Greffier de la Paix du diftriEt pour lequel pareils Juges de
Paix agiffent, pour être par le dit Gréffier confervé parmi les régîtres du dit diftria.

Pourvû cependant, et qu'il foit en outre Ordonné par l'Autoritéfußite,; iQ toute
Perfonne lezée par pareille conviftion, pourra en rappeller; et il fera loifible à toute
pareille perfonne,' dix jours après que pareille convi&ion lui.aura été fignifiée, en
rappeller à la prochaine Séance de Qpartier, ou Ajournemént d'icelle, qui fe tiendra
þour le diftri& où pareille offenfe aura été'éôimife, et les Jigeš qUi y feront alfm-
blés, font par ces préfentes àutorifés, et pouvoir keur eft ônné d'omit et de ternmer
les -dits appels, et dedonner et de fairè exécuter tont patil joâgem entt feintence felon
'lèur opinion, et celle -qu'auroient pû donner les Juges -doù la caufe eft rappellée

-Pourvû cependant, Qpe la Perfonine appellafite, donne en toute diligence> -avad*
l'affeiblée de la dite Séance de Quartier, ou ~Ajôurnement d'icele,: fe sraifôns Par
ecrit au Gréffier de la Paix pour le dit diftri&, ainfi quede fe rendre; à la lité Séance
de Qpartier, ou Ajournement d'icelle, ioiïr effeueret pourfit-re fon appel, et le
dit Gréffier de la Paix produira à la-dite Séaice de Qpartier, toute-pareilles convi&idns
et raifons d'appel qui lui auront été rapportées, certifiées ou lailles depuis- la derniere
Séance de Qpartier ou Ajournement d'icelle, et délivrera, en-le prevenant -un pea
d'avance, une copie au net de pareille convi&ionou-raifon d'apel¿ à touteperfonne
qui l'en.requerera, en payant à fa demande lafomme de Trois Chefins feulement
,pour chaque copie.

Et à fin d'erpêcher les-appels frivolés.et chagrinans, eu'ilfoit en oafre OrànW/-et
Déclaré, par LPutorité fufdite, 'Qp'il fera licite aux ,Juges de Paix à la~ Séance d
1Quartier, ou Ajournement ;d'icelle, s'ils jugent l'appel de quelque convié'kntre,
frivole-et fupputé pour un delay, de juger, ordonner et 4e préfenreà là parth-

.pellante, de payer une fomme qui n'excédera pas Quarante Chilins oufré l& dite
amende ci-devant fnentionnée, laquelle fera lévée et appliquée de la même maniére,
et' our tel Ufage qu'il plaira aux Juges d'en ordonner, et la fentence et décifidn des
,Jes à h.la-aite Séance de Qpartier, ou à l'Ajournement d'icelle, fera entoutes -occa-

Sfions comme il eft·dit-ci-delfas, finale et décifive à toutes fins quelconques.
«Pourvû que rien de ce qui eft contenu dans cette Ordonnance s'êtende à empêcher

auruarchand, ~détailleur de marchandifes, ou autres qui n'ont pas eu la licence de
'1 - ~. ,détailler


